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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

mINISTÈRE DE L’amÉNaGEmENT DU TERRITOIRE, 
DE La RURaLITÉ 

ET DES COLLECTIVITÉS TERRITOIRES
_ 

mINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_ 

Instruction du Gouvernement du 29 mars 2016  relative à la mise en œuvre des mesures 
gouvernementales en faveur des territoires ruraux et à l’animation territoriale

NOR : INTK1607218J

Pièce jointe : 1

Le ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales, le ministre de l’intérieur  
à Mesdames et messieurs les préfets de région ; Mesdames et Messieurs les préfets de département.

Le  Gouvernement a engagé, vous le savez, une action résolue en faveur des territoires ruraux qui vise à mieux 
répondre aux attentes de leurs habitants, à redonner toute leur place à ces espaces dans notre organisation territoriale 
et à valoriser leurs atouts.

Les deux comités interministériels (CIR) qui se sont tenus en  mars et  septembre derniers ont ainsi permis 
d’adopter 67 mesures concrètes avec pour ambition de garantir à tous l’accès aux services, d’amplifier les capacités 
de développement des territoires ruraux et d’assurer la mise en réseau des territoires.

Ces mesures couvrent l’ensemble des champs de la vie quotidienne de nos concitoyens (santé, services publics, haut 
débit, téléphonie mobile, agriculture, développement économique, éducation, culture, aménagement, ingénierie…) et 
mobilisent l’ensemble des ministères concernés.

La plupart d’entre elles sont aujourd’hui largement engagées, qu’il s’agisse du déploiement des  maisons d’accès 
aux services au public, des maisons de santé, de la revitalisation des centres bourgs, ou de la résorption des zones 
blanches de téléphonie mobile.

Elles méritent néanmoins d’être davantage popularisées auprès des principaux intéressés et des élus locaux au 
premier chef.

Il importe donc aujourd’hui d’engager une nouvelle étape en vue d’une meilleure appropriation de ces mesures 
localement et d’amplifier leur déclinaison territoriale.

Un nouveau comité interministériel se tiendra très prochainement. Il permettra de dresser un bilan des actions déjà 
conduites et de nouvelles mesures seront annoncées.

Les préfets de département et les services territoriaux de l’État ont un rôle majeur à jouer pour faire connaître ces 
mesures, veiller à leur déploiement effectif  et rapide sur le terrain ainsi que pour assurer une mise en œuvre cohérente 
dans le cadre d’une animation adaptée.

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de constituer un comité de suivi des mesures des CIR associant 
les différents services territoriaux, les associations représentatives d’élus, les représentants des conseils départementaux 
et régionaux ainsi que tout acteur que vous jugeriez utile (principaux EPCI, chambres consulaires, associations 
d’usagers…).

Ce comité aura notamment pour objectifs :
 – d’informer et de sensibiliser les acteurs locaux, et notamment les élus, sur les différentes mesures prises lors des 
CIR ;

 – d’inciter les collectivités à s’en saisir et à accompagner les porteurs de projets et les initiatives ;
 – d’assurer un recensement de la déclinaison locale des mesures et de faire remonter toute difficulté d’application 
dans la mise en œuvre.

Ce travail devra s’articuler avec le calendrier des concertations locales que vous devez mener dans le cadre de la 
réforme de l’échelon infra-départemental de l’État. Comme vous le savez, cette réforme doit notamment permettre 
d’aborder l’organisation des services publics en milieu rural. Dès lors, elle participe de cette logique, du soutien aux 
territoires ruraux.

Pour compléter ce dispositif  et animer en particulier les travaux de ce comité, vous désignerez à vos côtés au sein de 
l’équipe préfectorale ou bien dans les directions et services de l’État (directeur de préfecture, directeur départemental 
des territoires ou directeur adjoint, par exemple) un référent chargé de la ruralité à même de suivre les mesures et de 
constituer l’interlocuteur privilégié des élus et des acteurs locaux pour la mise en œuvre des dispositifs, dans le respect 
des compétences de chacun.

Vous pourrez vous appuyer, en tant que de besoin, sur le commissariat général à l’égalité des territoires (CGET), 
direction des capacités des territoires, correspondant : Philippe MATHERON, responsable du pôle des systèmes 
territoriaux, qui assure la coordination interministérielle de l’action du Gouvernement en faveur des territoires 
ruraux.
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Le  CGET peut sur votre demande participer à vos comités de suivi, de même que les administrations centrales 
ou les opérateurs à même de répondre très précisément aux demandes et projets territorialisés qui se poseraient 
localement, qui peuvent différer selon vos territoires.

Vous voudrez bien désigner votre référent sans délai, nous le faire connaître à l’adresse suivante philippe.matheron@
cget.gouv.fr et tenir dans toute la mesure du possible une première réunion de ce comité d’ici la mi-avril.

Afin de participer à l’animation du réseau des correspondants, nous envisageons de les réunir régulièrement avec 
les représentants des ministères concernés par les différentes mesures du programme.

Vous assurerez par ailleurs, via le CGET, une fois par trimestre (et pour la première fois mi-avril), un retour des 
travaux de ce groupe de suivi et de la mise en œuvre territorialisée des mesures des CIR ainsi bien entendu que des 
éventuelles difficultés rencontrées.

Un document spécifique pour assurer ce suivi est annexé à la présente instruction. Il vous permet de renseigner les 
données de chacune des mesures des comités interministériels à l’échelle du département. Vous y distinguerez l’état 
« initial » à début 2015 de l’état d’avancement un an après, à mars 2016. Vous veillerez à collecter le plus d’informations 
disponibles, ou préciserez à défaut les raisons de leur non disponibilité. Certaines mesures ne s’appliquent qu’à 
certains territoires (expérimentation, outre-mer, lauréats d’appels à projets,…). Les mesures ne s’appliquant pas dans 
le département seront mentionnées en « NC » (non concerné).

Nous vous remercions par avance de votre implication essentielle à la réussite de la politique engagée par le 
Gouvernement en faveur du développement et de l’attractivité de nos territoires ruraux.

ait leF 29 mars 2016.

  Le ministre de l’aménagement du territoire, 
  de la ruralité et des collectivités territoriales,
  Jean-Michel Baylet

 Le ministre de l’intérieur,
 Bernard cazeneuve
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